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Les épreuves des concours externes du Capet et du Cafep-Capet BAC +3 sont déterminées 

dans l’arrêté du 17 avril 2025 fixant les modalités d'organisation du concours externe du 

certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement technique, publié au Journal Officiel 

du 19 avril 2025, qui fixe les modalités d’organisation du concours et décrit le schéma des 

épreuves. 
  

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051491155
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051491155


 

 
© www.devenirenseignant.gouv.fr 

   2/13 

CAPET BAC + 3 
Sujet 0 / Première épreuve d’admission 

 

 

 

 

DEROULEMENT DE L’EPREUVE 
 
Durée de la préparation : 1 heure 30 minutes. 
Durée de l’épreuve : 1 heure (exposé : 20 minutes, échange : 40 minutes). 
 
Le candidat dispose de son dossier imprimé - sans les annexes - pendant la préparation et 
l’épreuve. 
 
 
 
 
NOM Prénom du candidat : ………………………………………………………………. 
 
 
 
 
 
DEMANDE 
En vous appuyant sur votre dossier ainsi que vos connaissances, vous répondez à la 
question suivante : 
 
 
 

Comment le designer peut-il concilier son éthique avec les 
logiques industrielles ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CRITÈRES D’ÉVALUATION 
- Cohérence et richesse de l’exposé 
- Pertinence des réponses et de l’argumentation dans l’échange avec le jury 
- Maîtrise de l’expression orale 
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CAPET BAC + 3 

 

Réglementation et attendus de la première épreuve d’admission 

 

Extrait de l’annexe de l’arrêté du 17 avril 2025 fixant les modalités d'organisation du concours 
externe du certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement technique, publié au Journal 
Officiel du 19 avril 2025 

1° Première épreuve d'admission. 

L’épreuve consiste en un exposé suivi d’un échange avec le jury. 

Dix jours francs au moins avant le début des épreuves d’admission, le candidat téléverse dans son 
espace candidat sur l’application Cyclades, un projet, une expérience ou une situation professionnelle 
personnels sous la forme d’un dossier de deux à quatre pages maximum en portable document format 
(PDF) visuels et textes inclus, hors annexes. 

Le jour de l’épreuve, le candidat prend connaissance de la question ou du sujet imposés par le jury et 
prépare en loge son exposé. 

Cet exposé permet au candidat de répondre à la question ou au sujet imposés en s’appuyant sur son 
dossier personnel. 

L’échange avec le jury p ermet d’approfondir les points utiles et d’aborder des notions connexes. 
L’épreuve vise à apprécier les capacités d’expression orale, de raisonnement et d’interaction avec le 
jury du candidat. 

Durée de la préparation: une heure trente minutes; durée de l’épreuve: une heure (exposé: vingt 
minutes, échange: quarante minutes). 

Coefficient 5. 

L’épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
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CAPET BAC + 3 

Exemple de dossier candidat 

Ce dossier est un exemple, en aucun cas un modèle, de ce que pourrait produire un candidat, 
à partir duquel la question du sujet est formulae : il est composé d’une première de couverture, 
de 4 pages (le dossier à proprement parlé), et accompagné d’annexes. 
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